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Un système-auteur doit-il favoriser la simplicité d'utilisation

ou la richesse des possibilités de création de cours ?

Antoine Toma
L'atelier “ Systèmes-auteur multimédias en langues ” du congrès CercleS 2000, présidé par M. Perrin, a posé, dans sa discussion, ce problème crucial. La première démarche est souvent synonyme de limitation dans la conception de cours, mais la deuxième nécessite l'usage d'outils complexes. La qualité d'un système-auteur serait de permettre, dans la simplicité, une grande marge de manœuvre dans la création de supports de cours. C'est ce vers quoi les concepteurs pourraient utilement œuvrer en utilisant au maximum les techniques d'aujourd'hui. 
Automatiser tout ce qui peut l'être est une première étape. Mais les exigences de la didactisation sont tellement nombreuses aujourd'hui que l'utilisation d'outils de création élaborés devient indispensable pour couvrir toutes les dimensions cognitives du cours. En contrepartie alors, la production de cours multimédias apparaît sinon difficile, du moins complexe. Comment résoudre ce dilemme ? Le point de départ de la réflexion est avant tout didactique.

Le problème essentiel auquel sont confrontés les enseignants de langue du supérieur du secteur LANSAD est celui de la compréhension orale. Une langue ne peut bien se parler que si elle se comprend à l'oral. Or l'oral reste le point faible pour ces étudiants après dix années d'anglais au point, par exemple, que pratiquement aucun d’entre eux n'a conscience qu’il faut pour cette langue distinguer les deux formes : la forme écrite, ensemble de lettres, et la forme orale, ensemble de sons. Ils ont mémorisé correctement des ensembles de lettres, mais pas des ensembles de son. La prononciation de mots aussi élémentaires que “ chocolate, woman, women, minute, village, whole, son, sun ”, etc. n'est pas assurée. Pour la majorité, la phonétique est une découverte alors que son enseignement est obligatoire dès la sixième.

S'ajoutent au problème de la connaissance de la forme orale d'un mot isolé tous les problèmes bien connus de modification de cette forme lorsque le mot est en contexte (accent de mot, de phrase, réductions, contractions, liaisons), sans parler de la connaissance des accents locaux, régionaux, anglais, américains, canadiens, australiens et de l'anglais parlé par les locuteurs des nations non-anglophones.

La tâche est immense et seuls des outils multimédias qui permettent un véritable accès individualisé au son apparaissent efficaces, de l'aveu même d'étudiants qui, après de longues années d'anglais, ont eu l'occasion d'utiliser de nombreux systèmes audiovisuels. Dès que des protocoles d'expérimentation auront pu être définis avec des laboratoires de psychologie cognitive, des résultats quantifiés pourront d'ailleurs être fournis.

Ce problème de l'accès au son continue paradoxalement à être négligé dans les didacticiels du commerce. Après le passage d'une vidéo, des questions de compréhension orale sont immédiatement posées et une série d'exercices est proposée. Les exercices permettent de valider ou non la compréhension et de renforcer l'apprentissage en mettant l'accent sur des points importants. La mémorisation de données de type informationnel ou linguistique est attestée et les processus essentiels de déconstruction et de reconstruction de l’information sont initiés (Perrin 1993, 1998). Ce sont ces processus qui permettent et renforcent l'apprentissage car, selon M. Perrin, “ une langue ne s'enseigne pas, elle s'apprend ”. 

Mais un apprenant apprendra d'autant mieux qu'il aura les moyens de comprendre par lui-même avant de faire les exercices. Un accès prématuré à la correction ne lui permettra pas de mobiliser sa capacité à construire l'information, avant que celle-ci ne soit déconstruite par l'enseignant pour lui permettre de la reconstruire par la suite.

Il apparaît primordial, de ce fait, de donner à l'apprenant ces moyens didactiques. Les premiers sont d'ordre technique (visualisation des sons entendus et précision d'accès), les seconds d'ordre cognitif (aides textuelles). Ce n'est que dans un troisième temps, finalement, que la phase classique de validation et de renforcement (exercices) pourra être mise en œuvre.

En ce qui concerne le premier type de moyens, les outils de lecture du son ou de la vidéo (pour les PC, magnétophone Windows ou Windows Media Player) comportent depuis plusieurs années un curseur de défilement qui permet de visualiser le déroulement du fichier son ou vidéo. Le problème de ce curseur est son manque total de précision pour des fichiers d'une durée supérieure à une quinzaine de secondes. Si la pause est possible et le redémarrage parfait (à l'inverse des magnétoscopes analogiques), le retour arrière est totalement imprécis, comme au temps des laboratoires à cassettes.

L'étudiant va se lasser rapidement de cette fonction, pourtant indispensable à la réécoute, à cause du temps qu'il va perdre à réentendre des parties de phrases déjà comprises. 

Le Real Player qui permet de jouer des vidéos sur Internet (version 8 Basic gratuite) est encore moins commode. Le curseur ne fait que deux centimètres de long pour des fichiers de parfois plus de cinq minutes (sites CNN ou ABC, par exemple). Ce curseur donne l'impression de ne pas avancer et le retour arrière, qui induit une reconnexion (à partir de ces sites, le fichier n'est pas enregistrable) et donc une attente souvent longue en cas d'encombrement de réseau, s'avère finalement totalement inopérationnel.

Si le Media Player reste utilisable (malgré l'imprécision du retour arrière) dans le cas de séquences courtes, la difficulté est alors de créer ces séquences courtes. Dans un enregistrement de 4 à 5 minutes, il faudra produire 16 à 20 séquences d'une quinzaine de secondes. Pour cela, existent des outils d'édition de sons ou de vidéo (type Audio ou Video Editor d'Ulead MediaStudio Pro version 5), mais leur problème reste la complexité. Utiliser des bases de temps, des fonctions de synchronisation du son et de l'image, des effets de transition, n'est pas à la portée de la première ou du premier venu et l'enseignant prendra rarement le temps d'apprendre à s'en servir.

Certains outils permettent de marquer à la volée des index de façon à couper des vidéos en plusieurs séquences. Ce système était déjà utilisé en 1996 avec la carte de numérisation Vitec Pro. Un outil plus récent et du même genre est le Video Capture d'Ulead, puisque la coupure de chaque séquence s'effectue également à la volée par une pause. 

Le problème est pour ces types d’outils le temps de réaction de l'homme, puis du système, qui induisent inévitablement un manque de précision dans le séquençage manuel. Il faut parfois s'y prendre à plusieurs fois, ce qui est in fine souvent aussi long qu'en utilisant un logiciel de montage. Il est nécessaire, de plus, de savoir gérer un ensemble de fichiers, puisque chaque séquence créée est un fichier, et de regrouper ces fichiers dans un ensemble repérable accessible à l'étudiant sur un réseau.

Le système LAVAC propose plusieurs solutions à ce problème de visualisation du son et de précision d'accès. Le LAVAC classique comportait dès 1993 la fonction de séquençage automatique du son en temps réel.

Le système repère les pauses produites par tout locuteur dans son discours. Des pauses comprises entre un dixième de seconde et huit secondes peuvent être repérées. Plus les pauses à repérer sont courtes, plus il y en aura et plus il y aura de séquences. Plus elles sont longues, moins il y en aura et plus les séquences seront longues.

Un deuxième paramètre est pris en compte en même temps. Il s'agit du niveau sonore ambiant qui existe toujours, même dans un studio d'enregistrement. Un seuil est défini par défaut pour discriminer les sons d'un discours avec ceux du bruit ambiant. Avec un fond sonore élevé, le séquençage est toujours possible, avec un réglage manuel spécifique. De vieux enregistrements peuvent d'ailleurs ainsi être “ nettoyés ”. 

Le séquençage automatique respecte le discours du locuteur. Si, comme il est fréquent, une pause a été produite au milieu d'une phrase, la phrase sera coupée en deux séquences. Si ce découpage ne convient pas à l'enseignant, un outil de montage existe depuis 1996. Deux séquences trop courtes seront réunies en deux clics de souris, une séquence trop longue sera coupée en deux clics également. Les suppressions de sons indésirables ou des déplacements de mots sont également très simples à réaliser.

Parallèlement au séquençage, donc toujours en temps réel, le LAVAC insère des pauses proportionnelles à la durée de chaque séquence produite. Avec un rapport de 150% (valeur par défaut), une pause de 2 secondes par exemple sera créée après une séquence de 3 secondes. Le réglage du rapport varie de 10 à 990 % (pause dix fois plus courte ou dix fois plus longue). Cette pause n'apparaîtra pas en lecture, mais en enregistrement elle pourra être exploitée soit pour de la répétition (exercice pas toujours facile en temps limité), soit pour de la prise de notes, avec une écoute éclatée automatique qui évite à l'étudiant un va-et-vient incessant entre la souris, pour arrêter ou démarrer, et le stylo ou le clavier pour la prise de notes.

Les réglages de base proposés par défaut pour le séquençage et la création des pauses (exclusivité LAVAC) donnent les résultats souhaités dans la grande majorité des cas en trois clics de souris seulement (deux pour démarrer le séquençage et un pour l'arrêter). La simplicité est ici au rendez-vous de la création de cours en temps réel.

L'étudiant, lui, visualise ensuite une liste de séquences qui ont toutes été numérotées, encore automatiquement. Elles changent de couleur au fur et à mesure qu'elles sont lues. En cas d'incompréhension, une séquence peut immédiatement être rejouée.

En combinant les quatre modes de sélection (une, plusieurs séquences contiguës ou non, ou toutes les séquences), les deux modes de jeu (écoute naturelle ou utilisation des pauses automatiques) et les trois actions de jeu (réécoute à partir du début de la séquence, à partir de l'endroit où une pause manuelle a été effectuée, ou réécoute instantanée de n'importe quelle séquence par clic de droite), l'accès au son se fait de 24 façons différentes, et ce avec trois clics de souris au départ de la part du créateur, qui aura eu pour seul travail préliminaire celui de donner un nom à sa leçon.

Nous sommes loin des systèmes classiques qui ne proposent que des flèches de navigation pour avancer ou pour reculer. Ces 24 types d'écoute sont tous observables chez les apprenants. Ils correspondent à leur mode cognitif (les analytiques auront tendance à écouter les séquences une à une, les synthétiques fonctionneront plus globalement), et aux difficultés de compréhension de l’instant.

S'il reste une difficulté d'écoute, l'étudiant peut se déplacer, dans le cas d'un enseignement en présentiel, jusqu'au pupitre professeur et utiliser le banc de montage. La visualisation des courbes sonores de chaque séquence en plus des séquences s'est avérée être un auxiliaire didactique précieux. L'accentuation apparaît clairement et le repérage des sons non compris également. Voir ce que l'on entend est le seul moyen de permettre l’analyse des difficultés. 

Cet outil comporte de plus un système de ralentissement de la vitesse du débit de parole. Le son reste audible jusqu'à 80% de la vitesse initiale pour une voix d'homme et 70% pour une voix de femme. L'expérience a montré qu'en dernier recours, un ralentissement contribue à faire reconnaître à l'apprenant des sons non encore discriminés. Ils le sont facilement ensuite lorsqu'on remonte à la vitesse initiale.

Le fait de permettre à l'apprenant de mobiliser ses propres ressources pour trouver par lui-même, avec des outils auxquels l'enseignant ne croit pas forcément au départ, donne des résultats que plusieurs années d’expérience collective forcent à attester. L'idée généralement répandue selon laquelle la compréhension ne s'améliore pas après la troisième écoute est ici battue en brèche si des courbes sonores sont visualisées, si des parties de courbes pouvant correspondre à une seule syllabe ou même à un seul son (comme le [t] d'un prétérit) sont isolables, si le son de cette partie de courbe peut être augmenté ou si un ralentissement peut s'effectuer.

Cette utilisation des courbes sonores a donné naissance en 1998 à un outil dérivé, l'audio-séquenceur. La création des séquences reste aussi simple que dans le LAVAC de base, puisque l'audio-séquenceur lit les leçons LAVAC. L'attention de l'apprenant n'est ici focalisée que sur le son (ni images, ni textes, ni exercices, même s'il est possible d'en ajouter).

À tout moment, l'accès instantané à n'importe quelle séquence est possible en cliquant sur le numéro de la séquence. L'affichage de la courbe de la piste maître permet la visualisation du son. En cas de difficulté de compréhension, il est aisé de voir l'endroit de la difficulté et de cliquer dans la courbe pour un jeu instantané à partir de l'endroit du clic. Une marque est placée à cet endroit, mais aussi dans la case où est inscrit le numéro de la séquence, et ce chaque fois qu'un clic a été effectué dans une séquence.

À la fin de l'écoute du document sonore, l'apprenant repèrera facilement les séquences où il a eu des difficultés de compréhension, puisqu'elles comporteront une ou plusieurs marques. Un bouton permet de plus la réécoute à partir de chacun de ces index.

Le mode enregistrement est utilisable pour l'écoute avec pause automatique et pour la répétition. Dans ce dernier cas, la courbe sonore de l'apprenant apparaît. En écoute, la comparaison des courbes maître et élève est significative, surtout sur un plan accentuel. Les pics et les creux doivent se correspondre, même si la vitesse de l'élocution n'est pas forcément identique. Un mode de lecture “ professeur-étudiant ” en simultané permet de plus de jouer en même temps les pistes maître et élève, pour distinguer, à l'oreille cette fois-ci, les différences de prononciation.

Enfin la fonction “ jeu de rôles ” permet à l'apprenant de prendre la place d'un interlocuteur dans le cas d'un dialogue. Si dans ce dialogue sont posées des questions du type “ Where were you last night ?, What did you do ?, etc. ”, l'élève pourra donner sa propre réponse. À l'écoute, c'est son enregistrement qui remplacera celui de l'interlocuteur de la piste maître. Il fera alors réellement partie du dialogue de départ. L'interlocuteur de départ sera bien évidemment retrouvé en déconnectant cette fonction “ jeu de rôles ”.

Ces fonctions de l'audio-séquenceur ont été reprises en 1999 dans le vidéo-séquenceur qui permet le séquençage automatique de la vidéo (cf. Toma 1999, 2000).

L'enseignant créateur ne doit ici encore effectuer que 3 clics de souris pour numériser, séquencer et diffuser sur un réseau de 30 postes-étudiant une vidéo de plusieurs méga-octets enregistrée au magnétoscope ou reçue en direct. L'écoute naturelle (sans pause entre les séquences) est là aussi possible.

Le principe est toujours le même : confronter l'apprenant au document brut authentique et lui donner les moyens de pénétrer dans ce bloc de sons compact que constitue souvent pour lui une langue étrangère. C'est par là en fait que la didactisation commence.

Plus de 20 paramètres de didactisation ont été définis à la conception d'un outil comme le vidéo-séquenceur. Tous ces paramètres, c'est-à-dire toutes ces fonctions didactiques qui permettent de mieux comprendre et apprendre, sont implémentés automatiquement. Le LAVAC de base, l'audio-séquenceur et le vidéo-séquenceur utilisent au maximum, dans un but didactique, les possibilités techniques d'aujourd'hui. L'enseignant n'a que trois clics de souris à effectuer pour créer un cours dans chacun de ces trois outils. Le vidéo-séquenceur est l'outil de création de cours le plus simple à utiliser et c'est pourtant le plus complexe techniquement.

Ces outils montrent à l'évidence que pour cette première phase didactique, à savoir l'accès au son, la simplicité d'utilisation n'est absolument pas incompatible avec la richesse des possibilités didactiques que peuvent offrir les évolutions techniques.

La deuxième phase didactique concerne les aides proposées ou imposées. Avoir tous les moyens pour entendre le mieux possible n'importe quelle partie de phrase est une chose. La compréhension en est une autre. Comprendre les sons d'une langue, c'est comparer les sons entendus avec des sons déjà mis en mémoire. C'est aussi résoudre par des opérations de déduction les difficultés de compréhension en isolant le groupe de sons non compris pour tenter de trouver son sens à l'aide des autres mots de la phrase.

Mais il arrive forcément que même après plusieurs écoutes la compréhension ne puisse s'effectuer parce qu'il y a trop d'obstacles : mots jamais entendus trop nombreux, forme orale de mots mal mémorisée ce qui en empêche la reconnaissance, débit trop rapide, bruit de fond trop présent ou musique d'ambiance. Des aides textuelles sont alors indispensables.

J'ai eu plusieurs fois l'occasion de montrer leur importance sur un plan cognitif (Toma 1996, 1999). Une aide proposée est accessible si l'utilisateur en fait la demande. Une aide imposée sera liée en permanence à une séquence donnée. Ces aides seront progressives. Puisqu'il s'agit de comprendre du son, une transcription phonétique sera d'abord donnée pour permettre à l'apprenant de vérifier ou de savoir ce qu'il entend. Si cela ne suffit pas, c'est la preuve que se pose un problème de reconnaissance non pas de son, mais de sens. Une aide à la déduction peut mettre alors l'apprenant sur la voie. En cas d'échec, la forme graphique du mot sera donnée et en dernier lieu la traduction. 

Ici encore le but est de mobiliser les ressources de l'apprenant pour que ce soit lui qui trouve et qui apprenne. C'est cet effort, reproductible dans d'autres contextes, qui sera le garant du développement de sa compétence langagière.

Pour la première catégorie d'aides, le LAVAC dispose de liens hypermédias et non plus hypertextes. Au lieu d'effectuer le lien avec un seul fichier, par exemple une règle de grammaire, une traduction, le lien pourra se faire vers plusieurs séquences continues ou discontinues se trouvant dans d'autres leçons LAVAC. Sachant qu'une séquence peut être liée à un ou plusieurs sons, textes ou images, toutes les solutions sont permises et l'hypernavigation est totale.

Il suffit de créer un “ tuteur ” (en cliquant sur “ Tuteur ” et sur l'icône “ Créer ”), de créer un texte dans le tuteur (en cliquant sur “ Texte ” et sur l'icône “ Créer ”) et de taper un mot ou un texte, par exemple “ Aide ”. En sélectionnant ce mot et en cliquant dessus, le créateur ouvre une fenêtre dans laquelle il trouvera ses leçons LAVAC et les séquences qu'elle contient. Il suffit de sélectionner les séquences de son choix pour qu'elles se jouent lorsque l'apprenant cliquera sur le mot “ Aide ”.

Faire un lien dans Word ou PowerPoint n'est pas plus simple et de plus dans ces logiciels, les liens ne sont que de type hypertexte et non hypermédia.

Le deuxième type d'aide sera imposé. Comment lier dans ce cas une aide textuelle à une séquence-son ? En cliquant sur “ Texte ” et sur l'icône “ Créer ”, le Wordpad de Windows s'ouvre et l'aide peut être tapée, ou copiée à partir d'un fichier Word par exemple. Elle est alors automatiquement liée à la séquence-son. Un code sémiologique (choix des polices de caractère, de leur taille, de leur couleur) est à créer en fonction du type d'aide textuelle (phonétique, de déduction, de traduction, etc.). Un choix de base est ici aussi donné par défaut.

L'aide peut aussi être une image. En cliquant sur “ Image ” et sur l'icône “ Créer ”, le programme Paint de Windows s'ouvre et l'aide peut être créée, ou copiée à partir d'un autre fichier image, une photo numérisée par exemple. N'importe quelle image peut d'ailleurs être saisie à partir d'un site Internet ou d'un cédérom. En fait tout ce qui est visible sur l'écran de l'ordinateur est enregistrable instantanément sous forme d'une image en appuyant sur la touche “ Print Screen ” (ou “ Impression Écran ”), présente sur les claviers des PC depuis une dizaine d'années.

Même lorsqu'une vidéo est jouée, une image instantanée peut être saisie en appuyant sur ce bouton. La situation de discours lors d'une conversation entre deux personnes par exemple peut être utilement illustrée par une image fixe qui servira de support à cette situation. L'apprenant n'aura pas alors à imaginer le lieu du discours ou l’apparence des personnages et pourra mieux se concentrer sur le son, d'autant plus qu'une image fixe mobilisera chez lui moins de ressources mentales que des images animées. Une conversation durant au moins quelques secondes, le choix d'une image précise sera peu important et cette fonction Print Screen est pour cette raison facile à exploiter.

L'image enregistrée par Print Screen est copiée dans Paint, puis, à la fermeture de Paint, liée automatiquement à la séquence LAVAC. Que ce soit des images, des textes, des vidéos ou des sons, il est inutile comme c'est le cas dans la plupart des systèmes-auteur de préparer ses ressources à l'avance pour les intégrer – par la suite – à une séquence donnée.

Même pour créer des vidéos dans le LAVAC de base, il suffit de cliquer sur “ Vidéo ” et sur l'icône “ Créer ”. La vidéo est numérisée, compressée et liée la séquence voulue en deux clics de souris supplémentaires (sur “ Démarrer ” et sur “ Arrêter ”). Le LAVAC a, toujours dans un but de simplicité pour l'utilisateur, poussé au maximum une fonction, ici la fonction d'intégration automatique.

Lier facilement une ressource, texte, image ou vidéo, à une séquence pour servir de support au son et faciliter la compréhension orale, est une chose. Mais une ressource doit de plus avoir une position dans l'écran et une taille. L'ordinateur peut la définir par défaut, mais il est souvent utile ou nécessaire de modifier ces paramètres.

Dans le cas d'une image ou d'une vidéo, ces ressources sont de plus présentées dans un cadre qui a lui aussi sa taille et sa position, ce qui fait quatre paramètres à régler. Sachant que l'ordinateur n'est pas (encore !) directement relié au cerveau du créateur, il faudra lui donner, pour chacun de ces paramètres, deux valeurs en pixels (une en abscisse et une en ordonnée), soit 8 valeurs au total. C'est le travail qu'il faut effectuer pour placer une image dans un écran avec certains outils de programmation.

Le LAVAC propose une position et une taille (100%) par défaut pour un texte, une image ou une vidéo. Choisir une taille et une position différentes se fait par simple “ cliquer-glisser ” avec la souris. Pour l'image ou la vidéo, la fonction “ taille adaptée ” permet à l'image d'épouser la taille du cadre. Il n'est pas possible – logiquement – de faire plus simple.

Cependant effectuer ce travail pour chaque texte ou chaque image finit par être fastidieux sachant que ces deux ressources peuvent être liées à la même séquence-son et qu'il y a communément une centaine de séquences son par leçon, pour un document sonore de cinq minutes environ. L' “ intelligence ” peut parfois être donnée à la machine, et à partir du moment où une taille et une position ont été donnée au départ, les ressources suivantes prennent automatiquement la même taille et la même position.

Que se passe-t-il cependant si à la fin de la création de la leçon, l'enseignant créateur s'aperçoit qu'une autre taille ou une autre position aurait été préférable, pour toute la leçon ou pour une ou plusieurs parties ? Il n'y a pas d'autre alternative que de tout redéfinir !

C’est pour cette raison qu’à partir de la version 4.03.a (1998), le LAVAC, qui en est aujourd'hui à la version 4.03.m, a proposé la fonction de multisélection. Cette fonction, exclusive pour l'instant, permet, après avoir sélectionné avec la souris par cliquer-glisser les séquences concernées, de déterminer la taille et la position d'une seule d'entre elles pour que toutes prennent les mêmes tailles et positions. La création et la modification de cours sont alors ultra-rapides et aucun travail didactique n'est condamné à rester figé parce qu'une modification prendrait trop de temps.

La multisélection s'applique aussi à la copie de séquences, à leur numérotation, à leur suppression, aux réponses texte ou son et au formatage des libellés de séquence. Cette fonction s’applique aux séquences parce que tout se crée en LAVAC à partir des séquences. Si la zone de séquences occupe par défaut la moitié de l'écran (sa taille et sa position sont néanmoins modifiables), c'est parce qu'elle permet de rendre visible l'architecture de cours. Elle sert de colonne vertébrale à la conception du cours pour le créateur et de guide pour l'apprenant qui a ainsi d'un simple coup d'œil le menu des tâches à effectuer. 

La numérotation automatique des séquences-son est utile à leur repérage comme nous l'avons vu, mais il est toujours possible d'ajouter au numéro un libellé qui indiquera qu'à telle séquence sont liés un texte ou une image, lesquels constitueront pour notre apprenant autant de repères. Ces séquences-son feront nécessairement partie d'un ensemble et il faudra donner un nom à cet ensemble, par exemple “ Exercice 1 : Prise de notes ”.

Les séquences donnant l'intitulé d'un exercice pourront donc être d'une autre couleur, d'une autre police de caractères et d'une autre couleur de fond que le contenu des exercices, pour une présentation professionnelle. Là encore la fonction multisélection permet de sélectionner toutes les séquences donnant l'intitulé d'un exercice pour qu'elles aient toutes la même apparence, en cochant une seule case, la case “ Appliquer à toutes ”.

Les deux phases didactiques qui viennent d'être présentées, l'accès au son et l'ajout d'aides textuelles, essentielles à l'apprenant pour qu'il puisse comprendre par lui-même, seraient extrêmement longues et fastidieuses à créer manuellement s'il n'y avait pas tous les automatismes que met en œuvre le LAVAC, à savoir :

- pour l'accès au son, séquençage automatique du son et de la vidéo, accès au son de multiples manières en écoute naturelle ou éclatée, visualisation des courbes sonores et réécoute par clic dans la courbe, repérage des séquences entendues et réécoutées, repérage des séquences où un enregistrement-élève a été effectué et où l'écoute de cet enregistrement a été effectuée, écoute simultanée professeur/élève avec comparaison des courbes, jeu de rôle.

- pour les aides, aides proposées par liens hypermédias vers une ou plusieurs séquences contenant un ou plusieurs fichiers, aides imposées, avec intégration automatique des ressources-image ou texte à une séquence donnée, multisélection pour donner à une ressource un paramètre applicable aux ressources de même type, ce qui permet une création et une modification de cours simple et rapide.

Huit années d'expérience personnelle avec plus de 2 000 heures de cours LAVAC et près de 3 000 étudiants, montrent à quel point ces derniers se prennent au jeu et travaillent au cours de ces deux phases didactiques, curieusement négligées même dans les didacticiels les plus sophistiqués. Ils se rendent compte que le système leur donne presque toujours les moyens de trouver par eux-mêmes. Certains m'ont avoué avoir passé plus de 10 minutes pour la compréhension d'une seule phrase.

 Faire preuve d'une telle concentration et d'une telle constance dans l'effort est significative du défi qu'ils se lancent eux-mêmes lorsqu'ils s'aperçoivent qu'avec les moyens mis à leur disposition, ils pensent pouvoir trouver.

Je n'hésite pas alors à leur expliquer que les efforts qu'ils ont effectués, ne serait-ce que pour une seule phrase, ont stimulé des opérations mentales (et les connexions neuronales qui vont avec) transposables dans d'autres contextes. Les difficultés langagières propres à la compréhension et à la production d'une langue donnée ne sont forcement pas infinies puisque les sons d'une langue sont en nombre limité et les combinaisons possibles de ces sons également.

C'est en fait comme cela que des étudiants du secteur LANSAD (et certainement les autres aussi) peuvent progresser et trouver de l'intérêt à l'étude d'une langue qui, pendant de nombreuses années, leur a paru inaccessible. 

La prise de notes, ou pour certains la transcription totale (et volontaire) de ce qu'ils ont entendu, constitue un but à la fois nécessaire et suffisant puisqu'ils seront capables avec leur enseignant de parler en anglais par exemple de ce qu'ils n'ont pas compris (et évidemment aussi de ce qu'ils ont compris).

La troisième phase didactique, qui est celle de la validation de la compréhension et du renforcement des acquis, leur paraît souvent moins utile puisque certains se dispensent parfois de ces exercices, sauf lorsqu'ils sont notés. Faire une liste de vocabulaire des mots appris, copier ou chercher dans le dictionnaire la transcription phonétique de ces mots pour enfin la mémoriser, aller en dernier recours à la leçon-corrigé où ils vont trouver le script, avoir cinq minutes au minimum d'entretien tutoré avec leur enseignant, est pour eux déjà important.

J'avais pourtant décidé de traiter cette troisième phase pour ce congrès d'ANVERS en proposant une progression dans les exercices.

Le premier exercice est la prise de notes ; la progression dans la difficulté pour l'apprenant, va ensuite de l'écrit vers l'oral et du global vers le détaillé, selon les étapes suivantes :

2. Réponses écrites au clavier à des questions écrites (restitution d'informations libre)

3. Transcription au clavier du son (restitution précise)

4. Texte à trous (pour une transcription notée par la machine)

5. Traduction (en fait, informatiquement les exercices 2, 3, 5 sont les mêmes)

6. Répétition (restitution précise)

7. Réponses orales à des questions orales (restitution d'informations libre)

8. QCM écrit

9. QCM oral

10. Accès aux ressources (Internet, Word, etc.).

Peuvent s'ajouter à cette typologie des exercices de phonétique, de grammaire, sous la forme de réponses texte ou de textes à trous, ou des exercices d'entraînement à l'expression sous la forme de réponses orales. 

Il est difficile pour les QCM écrits de préparer à l'avance un cadre bien précis dans la mesure où ces QCM peuvent avoir des formes très variées. Pour sérier la difficulté, quatre types de questions ont été proposées :


- avec réponse de type “ Yes/No/I don't know ”


- de type “ How many ? ” avec choix de réponses chiffrées


- de type “ Which ? ” avec choix de réponses variées


- sur une image avec choix de réponses variées.

Tous ces exercices étaient dans une leçon modèle. Les exercices étant déjà préparés, mais vides, il suffisait pour l'enseignant d'enregistrer du texte pour les exercices écrits et du son pour les exercices oraux. Une leçon complète pouvait ainsi se créer en vingt minutes, durée impartie à chaque intervenant dans cet atelier.

J'ai d'abord illustré l'accès au son par une démonstration du vidéo séquenceur sur un programme de CNN Newsroom (libre de droit) enregistré deux jours auparavant. CNN m'avait envoyé un questionnaire et j'avais récupéré le script sur leur site.

J'ai simplement montré comment passer à la deuxième phase en ajoutant des aides textuelles au vidéo-séquenceur par copier-coller à partir du script, et comment réaliser l'exercice 2 en copiant les questions à partir du questionnaire.
J'ai ensuite présenté les autres exercices en terminant par un accès au fichier Word où se trouvaient le script et les adresses Internet fournis par CNN pour le sujet traité.

Après la réflexion de collègues concernant la complexité des opérations, j'ai pensé qu'ils avaient certainement raison !

Le problème est que j'avais pris le parti de montrer sans expliquer puisque mon but n'était pas une démonstration du LAVAC créateur, mais de réaliser devant un public en un temps très limité une leçon complète. Sans explication, ils se sont dit que seuls en présence de l'outil, ils auraient eu bien du mal à en faire autant, étant donnée la gamme d'exercices présentés.

J'ai donc choisi de partir sur des bases plus simples et de rendre accessible cette partie “ exercices ” à tout enseignant qui aurait le LAVAC entre les mains sans avoir eu la moindre formation, ce qui m'a demandé 300 heures de travail. Un cours multimédia de formation à cet outil existe aujourd'hui (bien différent du LAVAC show qui existait jusqu'à présent), avec une première partie guidée et une deuxième interactive. Tous les exercices de la leçon modèle ont été séparés et sont devenus des modules de création de cours.

Il suffit pour l'enseignant de copier le module de son choix (pour ne pas modifier l'original), et de copier le contenu de ces modules dans la leçon étudiant dans l'ordre qu'il aura prévu. Pour permettre à l'enseignant d'entrer son propre contenu dans le module choisi, j'ai créé des aides interactives contextuelles qui guident le créateur étape par étape. Ces aides à la création ont une couleur différente des instructions-étudiant et sont invisibles à l'étudiant. D’autres sont à supprimer par simple sélection et clic sur l'icône “ Poubelle ”. Ces modules ont été testés pendant plus d'un mois et sont à présent opérationnels.

Il existe pourtant depuis trois ans un assistant de création de cours en LAVAC. Il est possible de créer de la sorte sept ou huit types d'exercice. Mais cet assistant guide l'enseignant en aveugle, en masquant totalement l'écran de création de cours. Or un enseignant a besoin de comprendre ce qu'il fait et choisira naturellement d'utiliser le logiciel LAVAC créateur. Encore faut-il que la richesse des possibilités d'utilisation de ce dernier n'en obère pas la simplicité.

Ce système-auteur est en fait assimilable à un garage avec des outils qui effectuent des actions sur des objets (ressources). Les outils sont disposés dans un bandeau horizontal (en haut de l'écran) et les ressources dans un bandeau vertical (à gauche). Ces bandeaux encadrent l'écran étudiant, ce qui permet de vérifier à tout moment son cours en le testant en étudiant.

Cependant pour certains le garage paraît trop grand au début, même si au moins tout peut se faire dans le même lieu.

Les possibilités de création étant immenses (je n'ai pas parlé de l'automatisation du jeu des séquences qui se fait par des commandes spécifiques préétablies), il manquait à cet outil un cours de présentation, qui puisse rappeler la nature des différentes fonctions, et surtout des modules d'exercices pour dire dans quel cas et comment utiliser chacun de ces outils, c'est-à-dire chacune de ces fonctions de création. Il y a même un module pour apprendre à régler la carte-son Windows, essentielle en multimédia. Un certain Bill aurait pu y penser. 

La création de cours devient alors simplifiée parce qu'elle se fait en utilisant uniquement les fonctions nécessaires à un objectif didactique précis. Les autres sont masquées. Les mêmes modules (il y en 15 en tout) sont proposés ensuite sans les aides à la création, pour les créateurs habitués, qui n'auront pas ainsi à devoir les enlever. Avec le temps, chaque créateur sortira de ces modules pour créer les siens propres.

Nous avons vu que tout ce qui pouvait être informatiquement automatisé l'a été. Les actions “ humaines ” restant à accomplir ne peuvent pas – logiquement – être plus simplifiées.

La simplicité de cet outil, dont j'ai commencé la conception il y a bientôt dix ans, est depuis plusieurs années déjà patente pour les deux premières phases didactiques, l'accès au son et les aides proposées et imposées, grâce au séquençage automatique, aux séquenceurs audio et au vidéo et aux fonctions hypermédias, d’intégration et de multisélection.

Il reste à souhaiter qu'une fois ce cours et ces modules diffusés (gratuitement) auprès de tous les utilisateurs LAVAC, ce soit également le cas pour la phase de validation et de renforcement. 

La simplicité semble à présent au rendez-vous de la puissance didactique.

